
 
 
 
 

Les groupements d’employeurs 
dans le secteur non marchand 

 
 
 

DS.C3 Séminaire Emploi Formation Vichy – 7,8-déc. 2016 



2016 :   
sports.gouv.fr/gesportanim 

DS.C3 - 2016 



Plus-values 
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Pourquoi mutualiser les emplois ? 
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Les plus values pour les associations 

Pour les 
structures 

Développer de la valeur ajoutée 
en créant des postes visant le 

temps plein 

Contribuer au maintien des 
postes dans les structures 

Favoriser le recrutement et la 
fidélisation de salariés, notamment dans 
le secteur rural et pour les postes à forte 

valeur ajoutée 

Faciliter la gestion de l’emploi 

Mutualiser des moyens de 
gestion de l’emploi 

Avoir un cadre législatif de prêt 
de main-d’œuvre lisible et adapté  

Permettre le recours occasionnel à de 
l’appoint de main-d’œuvre  

Répondre à la saisonnalité des 
activités des utilisateurs 
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Les plus values pour les salariés 

Pour le 
salarié 

Avoir un contrat de 
travail unique 

Consolider l’emploi 
par des contrats en 

CDI 

Consolider les 
temps de travail 

Percevoir une 
rémunération 

régulière 

Faciliter l’accès à la 
formation 

Favoriser le projet 
professionnel 

Accompagner son 
projet de vie 

Enrichir son activité 
professionnelle 

Développer un 
réseau 

professionnel 
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Les plus values pour les acteurs 
institutionnels 

Pour les institutionnels 

S’inscrire dans une 
politique durable de 

l’emploi 

Maintenir et créer 
de l’emploi sur un 

territoire 

Renforcer le projet 
de territoire 

Structurer des 
filières du sport et 

de l’animation 
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